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Chemviron Carbon dans le zoning de Feluy (ECAUSSINNES)  

DONNEES INTRODUCTIVES 

Demande :  

- Type de demande : Permis unique 

- Rubrique(s) en classe 1 : 24.66.02, 90.21.04.02, 90.23.05 

- Demandeur : Chemviron SA 

- Auteur de l’étude : ABV Environment 

- Autorités compétentes: Fonctionnaires technique et délégué 

Avis :  

- Référence légale : Art. R.82 du Livre Ier du Code de l’Environnement 

- Date de réception du 
dossier : 

19/06/2018 

- Délai de remise d’avis : 60 jours 

- Portée de l’avis : - Qualité de l’étude d’incidences sur l’environnement 
- Opportunité environnementale du projet  

- Visite de terrain : 30/07/2018 

- Audition : 3/09/2018 

Projet :  

- Localisation : Zoning de Feluy 

- Situation au plan de 
secteur : 

Zone d'activité économique industrielle 

- Catégorie : 5 - Processus industriels de transformation de matières 

Brève description du projet et de son contexte : 

L’activité de Chemviron est le recyclage de charbon actif saturé – soit industriel, soit 
potable/alimentaire – par un processus dénommé réactivation. La demande porte sur un 
renouvellement et une extension des activités de l’entreprise par : 
- l’installation d’un 5ème four de réactivation de 20.000 t/an (capacité totale demandée de 

84.000 t/an, soit 31% de plus qu’actuellement) ; 
- l’augmentation de la capacité de stockage de charbon actif saturé à 8.000 t (contre 3.000 

actuellement) via la réalisation de logettes et le doublement de la surface de dépôt de 
big-bags de charbons réactivés (1.000 m2). 

La demande porte parallèlement sur la modification de deux conditions particulières du 
permis (rejets en chlorures et sulfates ; analyse complète des charbons saturés). 
Localisée dans la zone C de la ZAE de Feluy sur un terrain de 15 ha, Chemviron est 
accessible via l’E19. L’établissement fonctionne 24h/24. On trouve les premières 
habitations à 100 m rue de Nivelles, une ferme isolée au nord, ainsi que le début du village 
de Marche-lez-Ecaussinnes à 350 m à l’ouest. 
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1. AVIS 

1.1. Avis sur la qualité de l’étude d’incidences 

Le Pôle Environnement estime que l’étude d’incidences contient les éléments nécessaires à la 
prise de décision. 
 
Sur le fond : 

L’étude décrit et analyse tous les éléments à examiner pour ce type de dossier, en faisant appel à 
toutes les sources de données disponibles. 
 
Le Pôle note qu’elle a été réalisée en 2017, et qu’entretemps l’entreprise a procédé à quelques 
modifications dans ses équipements et conduit des tests, notamment de traitement des particules 
dans les eaux usées. Toutes les informations à ce sujet ont été obtenues lors de la visite de terrain et à 
l’audition, en ce compris les derniers résultats des mesures dans les effluents. 
 
Le Pôle regrette que l’auteur commente peu les dépassements de concentrations autorisées dans les 
sédiments et au point de rejet en eau de surface.  
Enfin le résumé non technique mériterait d’être plus succinct. 
 
Sur la forme : 

L’étude est suffisamment claire et bien structurée.  
 
 
1.2. Avis sur l’opportunité environnementale 

Le Pôle Environnement remet un avis favorable sur l’opportunité environnementale du projet dans 
la mesure où les recommandations de l’auteur expliquées ci-dessous sont prises en compte. 
 
Le Pôle note que le demandeur s’engage à suivre l’ensemble des recommandations. Il les appuie toutes 
et insiste particulièrement sur les suivantes :  

- eaux de surface : suivre les résultats des essais de filtration en cours ainsi que de la nouvelle 
station biologique et adapter ces systèmes en fonction. Le Pôle insiste pour que le demandeur 
continue à explorer les possibilités de retenir les matières en suspension avant rejet dans la 
Pignarée, et respecter ainsi, à tout moment, la norme de rejet ;  

- eaux de surface : réaliser un contrôle semestriel de la qualité des sédiments au point de 
déversement et dans la Pignarée. Mettre en place des mesures visant à respecter les teneurs 
admissibles dans le milieu récepteur (hydrocarbures et cuivre dans l’eau, chlorures et zinc dans les 
sédiments, notamment). Dans ce cadre le Pôle Environnement insiste pour que l’augmentation 
demandée des teneurs de chlorures et sulfates dans le rejet soit temporaire ; 

- sol : suivre les recommandations du rapport de base au niveau des points P83 (étanchéité de la 
zone de déchargement de la balayeuse, notamment) et P58 ; 

- eaux souterraines : se conformer à l’autorisation de captage en ce qui concerne les relevés 
mensuels des volumes prélevés et du niveau de la nappe, et les paramètres à contrôler tous les 
quatre ans ; 

- air : poursuivre les efforts d’analyse et de suivi pour améliorer la qualité des rejets, notamment en 
poussières ; sur le site, limiter les envolées de poussières, notamment en couvrant tous les stocks 
(logettes) et en continuant le nettoyage des voiries. 


